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La construction

de l'Usine du Verbois-Genève,
par M. F. BOLENS, ingénieur,

souBrfflïrecteur de la Société générale pour l'industrie électrique.
à Genève.

I. Introduction.

La concession de l'Usine du Verbois sur le Rhône a été

accordée en 1909 à la Ville de Genève. L'Usine de Chèvres

était à peine achevée qu'un premier projet pour
l'aménagement du palier Chèvres-Pont de la Plaine
était établi en 1897. Puis, au cours des années, notamment

en 1907, 1918, 1923, 1929, des solutions successives

apparaissent ; l'année 1934 en voit surgir quatre
différentes. Pour finir,tjfiavant-projet dressé en 1936 par la
société Conrad Zschokke est retenu par les Services

Industriels de Genève pour servir de base à la réalisation.
L'examen de l'ensemble de ces projets permet deux
constatations intéressantes :

La première est l'évolution, permise par les progrès de

la technique, qui s'est produite dans la puissance des

groupes : dans le projet de 1907, le débit aménagé de

300 m8/sec. était réparti entre 12 turbines, soit un débit
de 25 m /sec. par turbine. Les projets de 1918 prévoyaient
l'utilisation de 400 m3/sec. avec 7 turbines, soit près de

60 m8/sec. par turbine. Puis, les diverses études présen-

1 Le texte du présent article est l'adaptation, pour la publication, de
celui de la conférence faite par M. F. Bolens, a Genève, devant la Classe de

l'industrie et du commerce de la Société des Arts et lu Section genevoise de

la Société suisse des ingénieurs et des architectes, le 8 mai 19.1'J.

tées de 1923 à 1936 envisageaient généralement un débit
de 400 m3/sec. avec quatre turbines, soit 100 m3/sec. par
turbine. Enfin le projet d'exécution dressé en 1938 par
la Société générale pour V Industrie électrique, mandataire

des Services Industriels de Genève, comporte quatre
groupes, dont trois à réaliser en première étape, cons-
l in ils chacun pour un débit de 127,5 ms/sec.

Dans un second ordre d'idées, le nombre et la diversité
des projets présentés permettent de toucher du doigt la

complexité des questions à résoudre dans un pareil cas.

*w;Q fallu choisir entre ffiàîaménagement à deux paliers —¦

qui maintiendrait l'usine de Chèvres et ne créerait une
nouvelle accumulation qu'à paiw. de cette dernière
centrale — et un aménagement à un seul palier qui, en

noyanM'usine de Chèvres, utiliserait toute la chute disponible

dès l'aval de la Coulouvrenière.
Puis il a fallu comparer les solutions à usine canal -

c'est-à-dire celles prévoyant l'implantation du barrage
et de l'usine en des lieux différents, et l'alimentation de

l'usine au moyen d'un canal de plus ou moins grande
longueur — avec des solutions usine-barrage dans

lesquelles 1 usine est construite à côté du barrage et prolonge
en quelque sorte ce dernifefcLP

Ce sont surtout des considérai ions d'ordre économique
qui ont feftt retenir un aménagement à un seul palier,
des considérations techniques et^exploitation qui ont fait
écarter les solutions à usine-canal, et c'est enfin l'élément
sécurité — di'll'i'iinnani pour les conditions géologiques
nécessaires aux fondations des (Wvrages et à la constitution

du bassin d accu nui lai ion — qui est venu s'ajouter
aux arguments économiques efcjjlfchniques lorsqu'il s'est
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